
 DÉCISIONS         
1 - Digues et aménagement route 
de la Cascade 
Digues 
Yves DURBET rappelle au Conseil 
Municipal qu’un arrêté préfectoral 
portant déclaration d’utilité publique 
pour les travaux d’aménagement hy-
draulique du torrent d’Hermillon 
avait été signé le 29 mars 1999. Pour 
continuer ces travaux d’aménage-
ment (voir bulletin n° 31) il est né-
cessaire de demander la prolongation 
de cet arrêté à la Sous-Préfecture. 
Aménagement route de la Cascade 
Yves DURBET présente le projet 
établi par la Direction Départemen-
tale de l’Equipement, qui concerne la 
partie de l’atelier communal au croi-
sement de la route de Montandré. 
Après discussion, il est demandé : 
 la pose d’un abri bus côté ruisseau 

vers la passerelle,  
 l’éclairage public identique au côté 

aval avec pose de candélabres 
 l’aménagement d’espaces verts 
 la télé câblée 
 traitement de couleur pour l’amé-

nagement piétonnier  
 parking côté ruisseau 
Une demande de subvention a été 
déposée auprès du Conseil Général 
de la Savoie. 
Vote : à l’unanimité 
2 - Réseaux et voirie quartier de 
la Rua 
L’étude du projet concernant la réali-
sation de réseaux au lieu-dit « La 
Rua » effectuée par la Direction Dé-
partementale de l’Equipement est  
présentée au Conseil Municipal. 

 
 
Une réunion publique avec les pro-
priétaires et riverains aura lieu au 
mois de septembre 2004. 
 
3 - Attributions de subventions 
Danielle BOCHET expose au 
Conseil Municipal les différentes de-
mandes de subventions étudiées lors 
de la réunion de la commission des 
finances : 
Association Communale de Chasse  : 
870 €  
Vote : 13 pour et 1 non participa-
tion au vote 
Amicale donneurs de sang : 50 €  
APEI : 380 €  
Association Cantonale d’Animation : 
638 €  
Mamabé : 400 €  
Basket-Club : 140 €  
Bleuets de Maurienne : 160 €  
Judo Club : 60 €  
U.A.M. : 60 €  
Vote : à l’unanimité 
Institution St Joseph : 315 €  
Vote : 9 Pour, 4 Abstentions, 1 
Contre 
Trois demandes ont été retenues 
sous réserve de présentation des bi-
lans : 
Associations « Cheval Notre Pas-
sion », Handisport et MLD V.T.T. 
Vote : à l’unanimité 
4 - Indemnité de fin de stage 
Compte tenu de la satisfaction géné-
rale de Lucille COUTAZ stagiaire du 
1er au 26 juin 2004 aux services admi-
nistratifs, une indemnité de 230 € lui 
est attribuée. 
Vote : à l’unanimité 
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CONSEIL MUNICIPAL 
Séance du 22 juin 2004 

Présents : André BOCHET, Annie ANESA, Yves DURBET, François ANDRE,  Michel  
FRUMILLON, Véronique VALET,  Danielle BOCHET, Marie-Claude DARBEL, Jean DURIEUX,  
Sabine BAROU-MORRUGARES, Patrick ALLARD, Patrick DEIANA 
Excusés  : Olivier POLAUD (procuration à Danielle BOCHET) 
                  René VOISIN       (procuration  à François ANDRE) 
Absent : Jean-Jacques BEROUD 
 



11 - Transfert maîtrise d’ouvrage du 
matériel informatique médiathèque 
Le Conseil accepte de transférer la 
maîtrise d’ouvrage de la partie 
multimédia de la médiathèque à la 
Communauté de Communes. 
Vote : à l’unanimité  
12 -Transfert de la subvention du 
Conseil Général pour acquisition du 
matériel informatique 
Le Conseil accepte  que le Conseil 
Général de la Savoie transfère la 
subvention pour l’acquisition du 
matériel informatique au profit de la 
Communauté de Communes. 
Vote : à l’unanimité  
13 - Avenants médiathèque 
Lors de la réunion de la commission 
d’appel d’offre le maire a présenté deux 
avenants  :  -honoraires  de M. 
CHARPIN, architecte pour un montant 
de 17.726 € HT 
- entreprise COVAREL pour un mon-
tant de 5.960 € HT. 
Le Conseil approuve ces avenants. 
Vote : à l’unanimité  
14 -Remplacement du poêle du Tovet 
Le Conseil accepte le remplacement du 
poêle au chalet du Tovet.  
 Vote : à l’unanimité  
15 - Autorisation à ester en justice 
Le Conseil autorise le maire à prendre 
un expert pour représenter les intérêts de 
la commune suite aux désordres 
occasionnés à la maison de Mme 
DURBET Marie-Rose. 
Vote : à l’unanimité 
16 - Questions diverses 
1 )Le Conseil accepte la demande du 
directeur de l’école pour l’achat de 
couchettes pour les enfants de la 
maternelle. 
 Vote : à l’unanimité   
2 ) Michel Frumillon propose de 
marquer la cérémonie du 60ème 
anniversaire de l’incendie du village par 
l ’ i n s t a l l a t i o n  d ’ u n e  p l a q u e 
commémorative.          

Agenda 

02-07-2004 
 Nomination des dé-
légués et suppléants 
en vue de l’élection 
sénatoriale du 26 

septembre prochain. 
11-07-2004 

Messe des Alpages à 
la Platière 

5 - Droit de Préemption 
Parcelle n° C1503 « Longefan » 
Droit non exercé 
Vote : à l’unanimité  
6 - Demande de subvention gestion de 
l’espace naturel 
Le Maire fait part au Conseil Municipal 
qu’une demande de subvention  pour la 
gestion de l’espace naturel de la com-
mune au titre du programme de reconver-
sion économique et social des zones en 
difficultés structurelles objectif 2 a été 
déposée auprès de la Préfecture. Le projet 
est estimé à 191.663 € 
Vote : à l’unanimité  
7 - Subvention Natura 2000 pour réha-
biliter le sentier des Côtes de Montan-
dré 
Une demande de subvention auprès du 
Ministère de l’Ecologie et du Développe-
ment Durable sera déposée pour la réha-
bilitation du sentier des Côtes de Mon-
tandré. Des devis complémentaires sont 
souhaités ainsi que la prise en charge du 
balisage par la Communauté de Commu-
nes. 
Vote : à l’unanimité  
8 - Achat engin de débroussaillage 
Lors du précédent Conseil Municipal, la 
décision avait été reportée. Cette fois 
l’acquisition d’un tracteur d’occasion 
équipé d’une épareuse d’un montant de 
54.000 € HT a été validée. 
Vote : à l’unanimité 
 
9 - Numérisation état civil 
Une proposition avait été présentée lors 
de la réunion du Conseil du 26 février 
pour la numérisation des actes des années 
1900 à 2003. Un devis complémentaire a 
été demandé pour inclure les actes des 
années de 1842 à 1899.  
L’intégralité de la numérisation des actes 
s’élève à 8.287,30 € HT. 
Vote : à l’unanimité 
 
10 -  Décision modificative 
Le Conseil approuve la décision 
modificative présentée par Danielle 
Bochet, adjointe aux finances sur le 
budget communal. 
Vote : à l’unanimité 
 

 
Etat-Civil 

Décès 
03-06-2004 

Fauquette René 
            

MariageMariageMariageMariage    
12-06-2004 

Ranchoup Jean-
Baptiste et Romet 
Claire 

    Naissance 
    23-06-2004 

Julien Faivre-Pierret 

Sirtom 

Vous venez de rece-
voir une plaquette 
concernant le com-
postage individuel 
de vos déchets verts. 
Pensez à réserver 
votre composteur : 
c’est un geste ci-
toyen des usagers. 

 
Espaces jeunes  

Venez découvrir le 
programme des va-
cances d’été. 
A Hermillon le 8-07-
04 tournoi de tennis 
de table et du 19 au 
23-07-04 stage de cir-
que 

INFORMATIONS 

BIBLIOTHEQUE 
Horaires d’été 

La bibliothèque sera ouverte  
le lundi de 16 h 30 à 18 h 30  
Fermée  le mercredi matin 


